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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 31 JUILLET 2025 
 
 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 janvier 2025 

 
L'Associée Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 janvier 2025 s'élevant 
à 58 895,00 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  58 895,00 euros 
 
A titre de dividende global à l'Associée Unique 50 000,00 euros 
Soit 50,00 euros par action 
 
Le solde  8 895,00 euros 
 
En totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 159 950,00 euros. 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social le 30 septembre 2025. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 janvier 
2025 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des 
impôts s'élève à 50 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 

 
 
Certifié conforme 
La Présidente 
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